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ARTICLE9
Etat B
TitrelV
Economie, finances et industrie :

Majorer lescréditsde.............oveviiiiiiii i en.....4.900.000 euros

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement propose de maorer les ouvertures de crédits sur le chapitre 44-84

« subventions pour le développement des relations économiques extérieures » afin de compléter le
financement des opérations de labellisation pilotées par UBIFRANCE.
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